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Sécurité routière des apprentis :  
l’action des chambres de métiers et de l’artisanat 

 
L’APCM, la Délégation interministérielle à la sécurité routière (DISR) et MAAF Assurances ont 
organisé pour la deuxième année consécutive le concours : "Apprenti : apprends la route comme 
ton métier". Les critères portaient sur l’investissement des apprentis, la prise en compte des 
différents facteurs d’accidents, la connaissance des partenaires de la sécurité routière, la 
créativité et l’originalité du support, la valorisation et la pérennité de l’action. 
 

La remise des prix a eu lieu aujourd’hui lors de l’assemblée générale de l’APCM. Le premier prix, catégorie 
« classe », remis par Alain Griset, président de l’APCM, revient au CFA de la CMA du Lot. Les neuf 
apprentis du CAP peintre automobile ont réalisé des panneaux en peinture rouge représentant une 
personne en fauteuil roulant avec l’inscription « l’accident ne tue pas toujours ». Les vingt panneaux ont 
été placés par la DDE lors de la campagne départementale de prévention routière aux quatre coins du Lot, 
sur les lieux d’accidents. Ce concours est l’illustration des « opérations de référence » menées dans les 
CFA pour la sécurité routière en partenariat avec MAAF Assurances. 
 

Catégorie classe : prix APCM  
1er prix, CFA de la CMA du Lot : billets pour le grand prix de France de F1 le 22 juin 2008 + 3 000 euros 
2e prix, CFA de la CMA des Landes : 2 000 euros 
3e prix, CFA de la CMA de Vendée : 1 000 euros 
 

Catégorie équipe : prix MAAF  
CFA de la CMA de l’Oise : 1 000 euros par jeunes pour l’obtention du permis de conduire 
 

Catégorie CFA : prix DISR  
CFA de la CMA de la Vendée : une coupe labellisée 
  

Contact : Elisabeth de Dieuleveult 
01 44 43 10 96 et 06 61 25 98 00 

dieuleveult@apcm.fr 


